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Cercle Benelux d'Histoire de la Pharmacie 

L'HISTOIRE DE LA PHARMACIE 
LUXEMBOURGEOISE (*) 

par le Phn Alfred NIMAX 
Luxembourg. 

L'histoire de la Pharmacie luxembourgeoise que j 'ai l'honneur de vous 
exposer brièvement, comprend la période de 1804 jusqu'à nos jours, c'est-à-
dire l'espace de 150 années. Divisons la matière en deux chapitres, dont le 
premier comprend le XIX e siècle. 

Quelques dessins schématiques faciliteront l'exposé. Description de la 
carte géographique : 

FIGURE I. 

Dans le Nord : La région montagneuse des Ardennes, 
Au Centre : La ville de Luxembourg, 

(*) Communication présentée au Cercle Benelux d'Histoire de la Pharmacie, à la 
séance du samedi 2 octobre 1954, à Luxembourg. 
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A l'Est : La région vinicole de la Moselle, 
Au Sud : Le bassin minier, 
La partie en blanc : le plat pays (par différence à la région mon
tagneuse des Ardennes). 

PREMIERE PARTIE 

Situation en 1804. 

FlGUKE I I . 

A cette époque il y avait en tout 12 pharmacies dans le pays : 7 dans 
la forteresse de Luxembourg. — J'en ai marqué 6 parce que le chiffre 7 
n'était que passager. Le nombre des officines descendra bientôt à 6, ensuite 
à 5 pour remonter plus tard définitivement à 6. 

2 pharmacies dans la ville abbatiale d' Echternach. 
1 à Grevenmacher, au bord de la Moselle. 
1 à Wiltz, dans les Ardennes et 
1 à Clemency. 

Pendant plus de vingt ans, la situation économique défavorable ne per-
* mettait pas de nouvelle création. Dans la capitale, deux pharmacies furent 

même liquidées faute de successeur. Le nombre des officines y était donc 
descendu à 5. Ces 5 pharmacies existent encore actuellement. Ce sont : 
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La pharmacie du Pélican M. HIPPERT; 

» du Cygne M. PITZ; 

» de la Licorne M. MOLITOR ; 

» des Nègres ' M . WIDUNG; 

» du Mortier M. SCHMIT. 

Cette dernière a change de quartier vers la fin du siècle; elle fut trans
férée de la Grand'rue vers le quartier de la Gare où elle prit le nom de 
« Pharmacie de la Gare ». Propriétaire actuel : M. Aloyse SCHMIT. 

Le Luxembourg n'a jamais eu une Pharmacopée ou- un codex à lui. 
Pendant le régime français on consultait surtout le manuel intitulé : Elé
ments de pharmacie théorique et pratique du pharmacien parisien Antoine 
BAUME. 

Pendant la troisième décade, de 1825 à 1835, 

furent créées 2 pharmacies : Remich et Ettelbruck. 

En 1850, celle-ci était la propriété de Guillaume KROMBACH, pharmacien 
très actif, «professeur des sciences naturelles et président de la Société de 
Botanique du Grand-Duché. Ce maître nous a laissé deux monuments : 
1) sa Flore du Grand-Duché de Luxembourg, volume impressionnant 
de 560 pages, le résumé d'une vie d'études et d'observations, que l'infati
gable a publié dans sa 84e année; 2) le chêne KROMBACH, planté par lui lors 
de l'ouverture du « Jardin Botanique » de la ville de Luxembourg. Ce chêne, 
d'un habitus spécial, forme encore actuellement une des curiosités de notre 
parc. 

Guillaume KROMBACH savait inoculer l'amour des sciences à son entou
rage. Il avait quatre fils : deux médecins-vétérinaires et deux pharmaciens 
dont l'un, Henri, devint son successeur à Ettelbruck et l'autre, Charles, 
le fondateur de la pharmacie de Larochette, dont nous reparlerons. Il avait 
ensuite deux petits-fils bidiplômés. L'un pharmacien-médecin, l'autre 
pharmacien-médecin-dentiste, ainsi qu'un petit-fils médecin-vétérinaire. 

Quatrième décade, de 1835 à 1845. 

Luxembourg, Mersch, Hosingen, Wiltz. 

Cette période commence avec la fermeture de la pharmacie de Clemency, 
lors du décès de son propriétaire. 

1838, création d'une 6e pharmacie à Luxembourg par J.-B. Michel-
Anatole RISCHARD (actuellement pharmacie Nicolas MULLER). 

Nous avons signalé trois fermetures de pharmacies et trois nouvelles 
créations, le nombre primitif des douze officines de 1804 est donc resté le 
même jusqu'en 1842, c'est-à-dire pendant trente-huit ans. 
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1842, ouverture de la pharmacie de Mersch par Louis WEHENKEL, 

dont nous reparlerons plus tard, et de la pharmacie de Hosingen. Ensuite, 
création d'une deuxième officine à Wiltz. 

Jusqu'en 1841, le pharmacien jouissait de la liberté absolue dans 
l'établissement de son officine. A partir de cette année aucune nouvelle 
pharmacie ne pouvait être créée sans l'autorisation du gouvernement. 

Cinquième décade, de 1845 à 1855 

Diekirch, Larochette. 

Création de la pharmacie de Diekirch et ouverture de l'officine de 
Larochette. Cette dernière, par Charles KROMBACH, fils du pharmacien-
botaniste Guillaume KROMBACH d'Ettelbruck. Charles KROMBACH eut 
comme successeur Nicolas THILLMANY, qui vendit sa pharmacie à Henri 
FIXMER. Celui-ci n'y resta que quatre ans. Esprit entreprenant, il avait 
eu l'idée de cultiver un bouillon de bactéries destiné à tuer les rongeurs, 
rats et souris. M. Aloyse FABER, son successeur, continua la fabrication de 
la spécialité en perfectionnant sa technique et, depuis quarante ans, il a 
réussi à maintenir la pureté et la virulence pathologique de ses cultures, 
ainsi que leur innocuité absolue pour le genre humain. Un vrai tour de force 
pour une modeste pharmacie de campagne. 

Nous venons de parcourir la première cinquantaine. Pendant cette 
période le nombre des pharmacies est monté de 12 à 17. 

Il est étonnant de constater que toute la région sud et sud-ouest, si 
importante aujourd'hui, était encore toujours dépourvue de pharmacie 
à cette époque. C'était une région sans commerce et sans industrie et, 
au point de vue agricole, les terrains étaient de qualité médiocre. 

Mais on venait de découvrir des gisements de fer, la minette du bassin 
minier. Norbert METZ, notre maître de forges le plus important, avait con
struit une usine, muni d'un convertisseur Bessemer, à Eich près de Luxem
bourg (ne pas confondre avec Esch du bassin minier). Il y employait pour 
la première fois la minette. 

Sixième décade, de 1855 à 1865. 

Esch, Rédange, Vianden, Bascharage. 

1859, ouverture de la l r e pharmacie du bassin minier à Esch/Alzette 
par ROTHERMEL, fils du propriétaire de la pharmacie des Nègres à Luxem
bourg. ROTHERMEL a vendu sa pharmacie à Etienne WELSCHBILLIG, dont la 
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famille est restée propriétaire jusqu'à nos jours. Remarquons qu'il n'existait 
à Esch ni usine ni haut fourneau. La ville n'avait que quinze cents habitants 
et le minerai, dont l'extraction venait de commencer, était dirigé vers Eich, 
près de Luxembourg. 

En 1860, Nicolas LIEZ ouvrit une pharmacie à Rédange s/Attert. Cet 
érudit s'occupait pendant ses loisirs d'études historiques et biographiques 
et il publiait entre autres le Dictionnaire des membres du Corps Médical 
pendant le XIXe siècle. 

1863, fondation de la pharmacie de Vianden et de celle de Bascharage. 
Cette dernière par Nicolas KUBORN dont nous reparlerons. 

Septième décade, de 1865 à 1875. 

Eich, Bettembourg, Clervaux, Mondorf, Rumelange. 

En 1866, ouverture de la pharmacie à Eich par Jean MAYER d'Echter-
nach. Ami de la flore, il s'occupait de botanique et en publiait ses observa
tions, notamment sur les orchidées du pays. 

Rien ne permettait de prévoir le rôle important que ce pharmacien 
allait jouer dans l'évolution de notre industrie sidérurgique. 

Son officine se trouvait dans le voisinage de l'usine de «Norbert METZ, 

dont il a déjà été question et qui rencontrait, dans sa fabrication d'acier 
des difficultés imprévues, voire insurmontables. L'acier était cassant, donc 
de mauvaise qualité. ' 

Averti des soucis du maître de forges, Jean MAYER abandonnait la 
botanique pour se vouer à la chimie du fer. Par ses analyses, il avait dépisté 
l'élément étranger, nocif à la bonne qualité de l'acier mais, s'il n'a pas 
réussi à le maîtriser et à l'éliminer, il a eu le très grand mérite d'avoir recon
nu, un des premiers, la génialité d'une découverte qui allait révolutionner 
notre industrie et lui permettre son développement impressionnant, la 
base de la prospérité du pays. Un soir Jean MEYER lisait dans le périodique 
anglais: « Steel and Iron » le compte rendu d'un procédé basique qu'un jeune 
anglais, Sidney THOMAS, venait de publier. Jean MEYER entrevit immédiate
ment l'importance de cette découverte pour notre acier et il se rendit à 
l'instant même chez Norbert METZ, qui était déjà couché. Il lui expliquait 
les avantages du procédé THOMAS et ils décidèrent de se rendre ensemble 
à Londres pour en acquérir la licence pour le Grand-Duché. Malgré les 
difficultés et les fatigues d'un voyage à Londres à cette époque, le contrat 
fut signé quinze jours plus tard. Un premier résultat en fut la construction 
d'une nouvelle aciérie à Dudelange sous la direction de Jean MEYER et sa 
nomination de directeur d'usine. Le nom du grand pharmacien-chimiste 
MEYER restera lié à jamais à l'histoire de notre industrie nationale. Eloi 
SCHOUÉ était son successeur à la pharmacie d'Eich. 

1866, création de la pharmacie de Bettembourg par Henri SCHROELL. 

L'année suivante l'ouverture de l'officine de Clervaux par1 Alphonse HECK. 
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Depuis 1840 on prospectait le pays à la recherche de sel et de charbon. 
On ne trouvait ni l'un ni l'autre. Mais ces recherches aboutissaient à Mondorf, 
dans une profondeur de 726 m, à la découverte d'une source tiède,légèrement 
chlorosulfatée, dite l'eau de Mondorf. 

L'eau de Mondorf, dès son apparition, retenait l'attention • du corps 
médical par ses vertus stimulantes des fonctions stomacales, intestinales et 
hépatiques. Après plusieurs années d'observations on décida la construction 
de l'établissement thermal et il est évident que l'ouverture d'une pharmacie 
s'imposait. Elle fut créée par le pharmacien Fernand LIESCH. 

Nous avons déjà remarqué que le bassin minier avait été longtemps 
privé de pharmacies et, lorsque la région commença à se développer, les 
pharmaciens, par prudence, préférèrent ouvrir leurs officines d'abord dans 
les communes limitrophes avant de s'aventurer dans le bassin minier propre
ment dit. 

C'est ainsi que Henri SCHROELL, établi à Bettembourg, depuis huit ans, 
transféra sa pharmacie à Rumelange. Il eut comme successeur son fils 
Joseph. Son petit-fils en est le propriétaire actuel. Charles, un autre fils du 
père SCHROELL, pharmacien également, fit l'acquisition de la pharmacie 
de Grevenmacher, qui est restée la propriété de la famille jusqu'à nos jours. 

* Huitième décade, de 1875 à 1885. 

Rodange, Capellen, Ettelbruck, Esch-sur-AIzette, Dudelange. 

Il y a lieu de signaler deux nouvelles créations, une à Rodange et 
une à Capellen. Cette dernière, par le pharmacien-vétérinaire J.-P. WAGNER 

qui la céda à son gendre BISCHOFF, dont la veuve est actuellement la pro
priétaire. Ensuite la création d'une 2e pharmacie à Ettelbruck. Le pharma
cien LIESCH, de Mondorf-les-Bains, comparant sa station paisible à la vie 
palpitante du bassin minier, quitta Mondorf pour ouvrir une 2e pharmacie 
à Esch/Alzette. REINERS fut le successeur de SCHROELL à Bettembourg.'Or, 
après dix ans, REINERS, imitant l'exemple de son prédécesseur, transféra 
son officine à Dudelange. 

Il est évident qu'après le transfert d'une pharmacie, l'officine de la 
localité délaissée devait être réouverte par un autre pharmacien. 

Neuvième décade, de 1885 à 1895. 

Differdange. 

Nicolas KUBORN, établi à Bascharage, imitant ses confrères LIESCH, 

SCHROELL et REINERS, décida de quitter Bascharage pour ouvrir une phar
macie à Differdange. Les deux fils de KUBORN se faisaient pharmaciens 
à leur tour. L'aîné fit l'acquisition de la pharmacie du Cygne à Luxembourg, 
tandis que Jean-Pierre succédait à son père à Differdange, pour céder son 
officine ensuite à son gendre. La pharmacie de Differdange était la dernière 



création du siècle, il n'y aura plus de nouvelles pharmacies pendant dix-huit 
ans. 

Le nombre des officines était en 1804 de 12, 
en 1855 de 17, 
en 1905 de 32. 

DEUXIEME PARTIE 

Développement de 1905 à 1954. 

Le point de départ de ces cinquante années est marqué par une réforme 
importante. Nous avons vu que, jusqu'en 1841, l'établissement du pharma
cien était libre et, qu'à partir de" cette date, il fallait une autorisation du 
gouvernement. Mais, une fois établi, il n'y avait plus de distinction entre 
ces deux sortes de pharmacies. C'est ainsi que les 32 pharmacies, existantes 
en 1904, sont la propriété absolue du pharmacien-propriétaire, qui peut la 
vendre ou la céder à un pharmacien de son choix, ou la laisser à ses héritiers. 
Ces pharmacies s'appellent les concessions réelles. 

s 

Réforme de 1905. 

Les nouvelles officines, créées depuis 1905, ne bénéficient plus de cette 
faveur. C'est le gouvernement qui nomme le pharmacien-concessionnaire* 
d'après l'ancienneté du diplôme des candidats. Lors de la cessation de 
l'exploitation, c'est de nouveau le gouvernement qui se charge de la nomina
tion du successeur. Ces pharmacies sont désignées sous le nom de : con
cessions personnelles. 

Il y a donc deux sortes de pharmacies à Luxembourg : 32 de l'ancien 
régime et 28 du régime nouveau. Total : 60 pharmacies. 

La structure économique du Grand-Duché étant maintenant définitive, 
le mouvement des nouvelles créations se trouve subordonné au développe
ment de la population. 

Diagramme des créations pendant les 150 années. 

On constate les créations suivantes : 

Dans la l e r e cinquantaine . . . . 8 nouvelles pharmacies 
Dans la 2e cinquantaine 15 » » 
Dans la 3 e cinquantaine 28 » » 

Etude comparat ive des deux cartes schématiques. 

Elles indiquent le nombre et la répartition des officines établies en 
1904 et 1954. Le schéma de 1904 est en somme le résumé de la carte détaillée 
sur laquelle nous avons poursuivi les créations du XIX e siècle. 
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EN 1.90 M-

32i PHfl-RM'ACIES 

Fio III 

EN 1954 \ 
60 PHA'RMACIÎS 

% 
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Augmentation dans : 

les Ardennes de 5 à 6, c'est-à-dire 20 % 
la région mosellane de 3 à 4, » 33 % 
le pays plat de 12 à 17 » 45 % 
la capitale de 6 à 15 » 1 5 0 % 
le bassin minier de 6 à 18 » 200 % 

TROISIEME ET DERNIERE PARTIE 

Les belles familles de pharmaciens. 

Au cours de ce petit exposé, nous avons vu des pharmacies rester la 
propriété d'une famille pendant des générations de pharmaciens, quelquefois 
depuis la fondation de l'officine jusqu'à nos jours. Nous sommes fiers de ces 
belles lignées où Tamour inné de la profession est devenu tradition. Il y a 
actuellement neuf de ces familles dans le pays. Deux facteurs ont stimulé 
cette continuité : l'un idéaliste, l'amour de la profession, et l'autre réaliste, 
la conservation de l'officine paternelle, du patrimoine. 

Or, dans le cas des pharmacies créées depuis 1905, dites concessions 
personnelles, qui ne sont plus héréditaires, car c'est le Gouvernement qui 
en nomme le successeur, la pharmacie paternelle a cessé d'être un patrimoine. 
Dans ce cas, il ne reste donc qu'un seul facteur décisif : le stimulant idéaliste, 
l'amour de la profession. 

Je veux citer dans cet ordre d'idées le bel exemple de la famille W E -
• HENKEL et de ses descendants. 

En 1842, Louis WEHENKEL avait créé la pharmacie de Mersch qu'il 
cédait à son fils, tandis que sa fille se mariait avec le pharmacien FISCHER, 

fondateur de l'officine de Troisvierges en 1907, une des premières concessions 
personnelles. Son fils, Louis FISCHER, fondateur de la pharmacie de Kayl 
en 1913, reprit l'officine de son beau-frère Camille ASCHMANN, la pharmacie 
du Brill à Esch. 

M. FISCHER est assisté actuellement par son fils, le jeune confrère Paul 
FISCHER. En résumé, quatre générations de pharmaciens avec 112 années 
de pratique professionnelle, au service de la santé du malade. 

Résumé. 

L'exposé comprend l'évolution de la Pharmacie Luxembourgeoise 
de 1804 à 1954, c'est-à-dire pendant cent cinquante ans. 

De 1804 à 1842, il y avait 12 pharmacies dans le pays, 17 en 1854, 32 
en 1904 et 60 en 1954. 

En résumant l'historique et la raison des diverses créations, quelques-uns 
des fondateurs ont été mis en relief, pharmaciens éminents, qui ont joué 
un rôle important dans le domaine scientifique ou économique du pays. 
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L'auteur fait ensuite allusion aux belles familles où la pharmacie est 
devenue tradition et cite l'exemple des quatre générations de la famille 
WEHENKEL avec 112 années de pratique professionnelle. 

Pour finir, un peu de législation. Jusqu'en 1841, liberté absolue pour le 
pharmacien d'ouvrir une pharmacie; à partir de cette année, aucune nouvelle 
création sans autorisation du gouvernement. Depuis la réforme de 1905, 
c'est l'Etat qui crée les nouvelles officines et en nomme le pharmacien-conces
sionnaire, ainsi que son successeur, d'après l'ancienneté du diplôme des 
candidats. 

Il y a donc deux sortes de pharmacies à Luxembourg et leur nombre 
est proportionnel à l'importance de la population. 

Samenvatting. 

Deze uiteenzetting schetst de ontwikkeling van de Pharmacie in het 
Groot-Hertogdom Luxemburg van 1804 tot 1954, t.t.z. gedurende ander
halve eeuw. 

Van 1804 tot 1842 waren er in dit land 12 apotheken; men telde er 17 
in 1854, 32 in 1904 en 60 in 1954. 

Bij dit bondig overzicht van de geschiedenis en van de reden der diverse 
vestigingen wordt bizondere nadruk gelegd op de persoonlijkheid van enkele 
stichters, vooraanstaande apothekers, die een gewichtige rol gespeeld hebben 
in de wetenschappelijke of economische bedrijvigheid van het land. 

Vervolgens maakt de auteur gewag van de mooie apothekersfamilies 
waar de pharmacie gaandeweg uitgegroeid is tot een traditie en hij haalt in 
dat verband het voorbeeld aan van de vier apothekersgeslachten van de 
familie WEHENKEL met haar 112 jaar beroepspractijk. 

Tenslotte volgt nog een woord over de wetgeving. Tot in 1841 was de 
apotheker volkomen vrij bij het openen van een nieuwe officina; vanaf dit 
jaar mocht geen enkele nieuwe vestiging meer gebeuren zonder de toelating-
vanwege de regering. Sedert de hervorming van 1905 is het de Staat zelf die 
de nieuwe officina's opricht en die daarenboven hun apotheker-concessie
houder, alsook dezes opvolger benoemt volgens de anciënniteit van het 
diploma der candidaten. 

Er zijn bijgevolg twee categorieën van apotheken in het Groot-Hertog
dom en hun aantal staat in verhouding tot de dichtheid van de bevolking. 




